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Avenant n°2 

au bail commercial de locaux d’habitation meublés du
01/10/2018

*   *   *

Résidence Le Maestria

Entre les soussignés :

1.
 Mas Bel Image / 651 Route de Fontvieille 13200 ARLES FRANCE

Ci-après dénommé(s) "Le Bailleur", 

Et : 

2. la Société « ZENITUDE ANTIBES »,
Société à responsabilité limitée au capital de 10.000 euros,
dont le siège est à ANTIBES (06600), 664 Rue des 3 Moulins,
immatriculée au RCS d’ANTIBES sous le n° 803 130 087,
Représentée par son co-gérant en exercice, Monsieur Thomas LUBRANO DI
FIGOLO,

Ci-après dénommée "Le Preneur", 

En présence de     :

3. La société « ZENITUDE GROUPE »
Société à responsabilité limitée capital de 800.000 euros,
dont le siège est à SCHILTIGHEIM (67300), 15 Rue de La Haye,
immatriculée au RCS de STRASBOURG sous le n° 520 816 489,
Représentée par son gérant en exercice, Monsieur Thomas LUBRANO DI FIGOLO,

Ci-après dénommée "La Société ZENITUDE GROUPE", 

Il est préalablement rappelé et exposé ce qui suit :
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Aux termes d'un acte sous seing privé, le Bailleur a donné à bail commercial (« le Bail
commercial ») à la société VCR, aux droits de laquelle se trouve aujourd’hui la société
ZENITUDE ANTIBES, sus-désignée, des locaux d’habitation meublés situés au sein de la
Résidence pour étudiants dénommée « LE MAESTRIA » (anciennement dénommée « LE
CAMPUS DE SOPHIA ») sise à ANTIBES (06600), 664 Rue des 3 Moulins (« La
Résidence »), pour une durée ferme de neuf (9) années.

Puis, aux termes d’un avenant (« Avenant n°1 ») audit Bail commercial, les Parties sont
convenues d’apporter certaines modifications aux conditions locatives à compter
rétroactivement du 1er janvier 2016.

Il est cependant apparu, au cours de l’année 2017, qu’il y avait lieu à nouveau d’ajuster
certaines conditions contractuelles du Bail commercial.

Les représentants du Bailleur et du Preneur se sont rencontrés et en ont discuté.

Un accord est intervenu sur les clauses et conditions ci-après définies, qui amendent certaines
dispositions du Bail commercial et de l’Avenant n°1 ; les stipulations non concernées par ces
modifications et aménagements conservent leur pleine validité juridique.

L’exposé préalable fait partie intégrante du présent Avenant avec lequel il forme un tout
indivisible, insusceptible d'une exécution partielle de la part de l'une ou l’autre Partie.

Ceci étant rappelé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1  er   – Report de l’exigibilité des arriérés de loyers restant dus au 31 décembre
2016

Le Preneur reconnait devoir une somme de 1134 € au titre des arriérés de loyers du Bail
commercial restant dus pour la période courant à compter de sa prise d’effet, jusqu’au 31
décembre 2016 (« les Arriérés de loyers »).

Le Bailleur consent expressément à reporter l’exigibilité de ces arriérés de loyers et à ce que
ceux-ci soient réglés selon l’échéancier et les modalités suivants : 

Au 30/06/2019 : La plus élevées de ces deux sommes*     : 
113,4 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2018

 
Au 30/06/2020     : La plus élevées de ces deux sommes*     : 

113,4 euros HT, TVA en sus 
OU

50 % du résultat net courant avant impôts de la société
ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
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31/12/2019

Au 30/06/2021     : La plus élevées de ces deux sommes*     : 
141,8 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2020

Au 30/06/2022     : La plus élevées de ces deux sommes*     : 
141,8 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2021

Au 30/06/2023     : La plus élevées de ces deux sommes* : 
141,8 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2022

Au 30/06/2024     : La plus élevées de ces deux sommes* : 
141,8 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2023

Au 30/06/2025     : La plus élevées de ces deux sommes* : 
170,1 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2024

Au 30/06/2026: La plus élevées de ces deux sommes* : 
170,1 euros HT, TVA en sus 

OU
50 % du résultat net courant avant impôts de la société

ZENITUDE ANTIBES au titre de l’exercice clos le
31/12/2025

* au prorata du montant du loyer du Bailleur par rapport au montant total des loyers des bailleurs
liés par un bail au Preneur

Il est précisé, pour l’application de ces dispositions, que le résultat net courant avant impôt
sera calculé selon les modalités définies à l’article 5, B, ci-après et donnera lieu aux mêmes
règles pour son contrôle (3°).
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Les Parties conviennent expressément, en complément de ce qui précède, que le règlement de
chacune des échéances annuelles ci-avant définies ne devra pas avoir pour conséquence de
réduire les capitaux propres de la société ZENITUDE ANTIBES, Preneur, à un montant
inférieur à cinquante mille (50.000 euros). Ainsi, dans le cas contraire, le montant de
l’échéance annuelle sera réduit à concurrence d’une somme permettant de maintenir les
capitaux propres à un montant au moins égal à 50.000 euros.

Pour le calcul des capitaux propres de la société ZENITUDE ANTIBES, les Parties
conviennent que ceux-ci ne pourront être réduits qu’en cas d’EBITDAR négatif et à hauteur
de l’EBITDAR négatif, ce que le Preneur accepte et reconnaît.

Chacune de ces échéances sera payable en totalité à la date convenue, au domicile du Bailleur.

Cet échéancier cessera de s’appliquer dès apurement total des Arriérés de loyers.

Tout retard de paiement entraînera la déchéance du terme de l’échéancier et la totalité
des arriérés de loyers deviendra immédiatement exigible, le Bailleur acceptant cet
échéancier sous la condition expresse du parfait règlement de chaque échéance. Cette
condition est déterminante du consentement du Bailleur ; à défaut de sa prévision, il
n’aurait pas accepté le présent avenant, ni le report des arriérés de loyers selon
l’échéancier ci-avant.

Article 2 – Modification de l’article 4 « DUREE DU BAIL     » 

Les Parties conviennent expressément de reporter la date d’échéance de la période initiale du
Bail commercial, déjà reportée au 31 décembre 2023 aux termes de l’Avenant n°1, au 31
décembre 2026 et, par conséquent, d’allonger la période initiale d’une durée équivalente à
celle courant à compter de la date d’échéance initiale jusqu’au 31 décembre 2026. 

Les Parties conviennent, par suite, de modifier et de remplacer les dispositions de l’article 4
« DUREE DU BAIL» du Bail commercial, tel que modifié par l’Avenant n°1, qui sera rédigé
à compter de ce jour comme suit :

« ARTICLE 4  DUREE DU BAIL

Les parties conviennent que le bail aura une durée initiale ferme courant à compter de la prise
d’effet, telle que définie ci-avant, jusqu’au 31 décembre 2026.

A l’issue de cette période, les Parties pourront donner congé ou proposer le renouvellement du
présent bail, dans les conditions définies aux articles L. 145-9 et suivants du Code de
commerce. »

Article 3 – Modification de l’article 5 « CONDITIONS FINANCIERES DU BAIL     » 

Les Parties conviennent expressément de modifier et remplacer l’article 5 « CONDITIONS
FINANCIERES DU BAIL » du Bail commercial, tel que modifié par l’Avenant n°1, pour le
rédiger, à compter rétroactivement du 1er janvier 2017, comme suit :
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« ARTICLE 5  CONDITIONS FINANCIERES DU BAIL 

A. – Loyer principal

1° Montant

Le présent bail est consenti et accepté moyennant, à titre principal, un loyer annuel Hors Taxe
de 3175 € + TVA selon le taux en vigueur (10 % à ce jour) (« Loyer principal »).

Le Bailleur renonce expressément à réclamer au Preneur la différence entre le montant du
loyer découlant de l’application du présent Avenant n°2 et le montant du loyer découlant de
celle de l’Avenant n°1, au titre de la période courant du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre
2017. La somme représentative de la différence entre ces deux montants de loyer fait l’objet
d’un abandon de créance pur et simple de la part du Bailleur. 

2° Paiement du loyer

Le loyer convenu sera payable mensuellement et d’avance, avant le 5 du mois, au domicile du
Bailleur ou du mandataire qu’il désignera.

3° Prise d’effet

Les présentes dispositions seront applicables à compter rétroactivement du 1er janvier 2017. 

4° Révision et indexation du loyer

a) Révision

Les Parties conviennent expressément que le Loyer principal sera soumis aux dispositions des
articles L. 145-38 et L. 145-39 du Code de commerce et les textes subséquents et pourra ainsi
faire l’objet de procédures judiciaires en révision. L’article L. 145-34 du même Code ne sera
pas applicable, les Parties ayant entendu expressément y déroger en fixant conventionnellement
les modalités de fixation du loyer du Bail commercial en cas de renouvellement, ainsi qu’il sera
précisé ci-après.

b) Clause d’échelle mobile 

Les parties conviennent expressément que le loyer variera automatiquement au 1er janvier de
chaque année, sans que le Bailleur ou le Preneur ait à formuler de demande particulière à cette
fin, en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (I.R.L.) publié par l'INSEE.

Il est toutefois expressément convenu que la variation – à la hausse comme à la baisse – en
résultant sera limitée à 1,5 % par an du montant H.T. du dernier loyer applicable. 

Les parties reconnaissent que cet indice est en relation directe avec l'objet du présent bail.

Pour la première indexation, qui interviendra le 1er janvier 2019, l'indice pris pour base sera
celui du 3ème trimestre 2017, et l’indice de référence sera l’indice du 3ème trimestre 2018.

Ensuite et pour les indexations suivantes, l'indice de base sera le précédent indice de référence
et le nouvel indice de référence sera l’indice du 3ème trimestre de l’année précédant la date à
laquelle l’indexation aura à jouer, et ainsi de suite.
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Si à la date à laquelle la clause d'indexation doit entrer en jeu l’un des indices de référence
n'est pas publié, le loyer sera payé provisoirement à l'ancien taux. Un réajustement
interviendra lors de la publication de l'indice et un rappel de loyer sera alors dû
rétroactivement par le locataire.

Pour le cas où l'indice choisi viendrait à disparaître ou cesserait d'être publié, le nouvel indice
qui lui serait substitué s'appliquerait de plein droit, en tenant compte des coefficients de
raccordement officiels ou officieux publiés par l'INSEE.

S’il n’y avait pas d’indice de remplacement et si les parties ne se mettaient pas d’accord sur le
nouvel indice applicable, il lui serait substitué un des indices les plus voisins, déterminé par un
expert, désigné d’un commun accord entre les parties ou, à défaut, par une ordonnance sur
requête, aux frais partagés, du Président du Tribunal de Grande Instance.

La révision prendra effet sans que les parties ne soient tenues à aucune notification préalable. 

L'absence d'indexation du loyer à la date convenue n'entraînera aucune déchéance dans
l'application ultérieure du présent mécanisme d'indexation avec effet rétroactif.

Les parties conviennent expressément que le loyer ci-dessus fixé exprime la valeur locative
réelle des biens immobiliers sur lesquels porte le présent bail et que la clause d'indexation du
prix du loyer constitue une condition essentielle et déterminante des présentes sans laquelle le
Bailleur n'aurait pas contracté. »

B. – Loyer complémentaire variable 

En complément du Loyer principal ci-avant défini, le Preneur s’engage à verser au Bailleur,
sous réserve de la réalisation de condition suspensive ci-après définies, un loyer
complémentaire variable (« Loyer complémentaire variable ») déterminé et payable sous les
conditions et selon les modalités suivantes :

 

1° Montant

Le montant du loyer complémentaire variable est égal à cinquante pour cent (50 %) du résultat
net courant avant impôts (« RNCAI ») de la société ZENITUDE ANTIBES comptabilisé au titre
de l’exercice précédent, rapporté à la surface habitable totale des locaux du Bailleur pris à bail
par le Preneur au sein de la Résidence, soit à ce jour 5948 m².

Les Parties conviennent expressément, en complément de ce qui précède, que le règlement
chacune du loyer complémentaire variable ci-avant défini ne devra avoir pour conséquence de
réduire les capitaux propres de la société ZENITUDE ANTIBES, Preneur, à un montant
inférieur à cinquante mille (50.000 euros). Ainsi, dans le cas contraire, le montant de
l’échéance annuelle sera réduit à concurrence d’une somme permettant de maintenir les
capitaux propres à un montant au moins égal à 50.000 euros.

Pour le calcul des capitaux propres de la société ZENITUDE ANTIBES, les parties conviennent
que ceux-ci ne pourront être réduits qu’en cas d’EBITDAR négatif et à hauteur de l’EBITDAR
négatif, ce que le Preneur accepte et reconnaît.

Le Loyer complémentaire variable forme, avec le Loyer principal, le Loyer du bail.

6



2° Définition du RNCAI

Le Résultat net courant avant impôt (« RNCAI ») qui servira de base pour la détermination du
Loyer complémentaire variable sera calculée par la différence positive entre le chiffre
d’affaires réalisé par la société ZENITUDE ANTIBES au cours d’un exercice social, et les
recettes d’exploitation se rapportant au même exercice social, soit pendant une période de
douze mois courant du 1er janvier jusqu’au 31 décembre suivant.

3° Contrôle du RNCAI

a) Le Preneur s'oblige à tenir les livres, registres, et documents comptables exigés par la
législation en vigueur et les usages de la branche considérée, de manière que l’ensemble des
prix et recettes réalisés, tels que définis ci-avant, puissent être aisément reconstitués.

Il s'engage à les communiquer aux représentants désigné du Bailleur, savoir les membres du
Bureau de l’Association déclarée « LE MAESTRIA », dans les trente (30) jours suivants la
clôture de l’exercice courant du 1er janvier au 31 décembre suivant. Cette communication se
fera sur place, dans les locaux du Preneur ou ceux de son comptable. 

Les représentants désignés du Bailleur pourront obtenir copie de toutes les pièces qui leur
paraîtraient utiles, aux frais du Preneur. Les documents comptables devront être conservés par
le Preneur pour faire éventuellement l'objet d'une communication aux représentants désignés
du Bailleur dans les conditions sus-indiquées pendant un délai de trois ans à compter de
l'expiration de chaque année. Les représentants désignés du Bailleur seront toutefois tenu de
préserver toute discrétion concernant les informations et documents dont il aura obtenu
communication et s’abstiendra de toute divulgation à des tiers, notamment à des fins
commerciales.

b) Le Preneur devra utiliser des logiciels d’exploitation permettant le calcul du chiffre
d’affaires et des charges afférent à l’exploitation de l’activité d’hébergement locatif de la
Résidence. Il s'interdit d'utiliser des installations ou équipements qui ne permettraient pas
l'enregistrement ou le relevé exact des recettes effectuées.

c) A défaut par le Preneur de respecter les diverses obligations qui lui sont imposées ci-dessus
afin de permettre au Bailleur d'avoir communication de ces documents comptables, il pourra y
être contraint par simple ordonnance de référé du Président du tribunal de grande instance
territorialement compétent à peine d'une astreinte conventionnellement fixée à la somme de 100
€ par jour de retard, courant dans les huit jours de la réception de la mise en demeure (par
lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier) qui lui sera adressée par
le Bailleur, à moins que ce dernier ne préfère mettre en œuvre la clause résolutoire de plein
droit ci-après stipulée.

d) Si, à la suite des vérifications effectuées par le Bailleur, il s'avère que le RNCAI déclaré par
le Preneur est inexact, il sera redevable d'une indemnité égale à 1,5 % des loyers restant dus
sans préjudice d'un intérêt au taux de 5  % l'an calculé à compter du jour où ces loyers auraient
normalement dû être versés au Bailleur. Le Preneur sera également redevable de l'intégralité
des frais (de contrôle, d'expertise...) exposés par le Bailleur pour opérer le rétablissement du
RNCAI réellement comptabilisé.

3° Paiement du Loyer complémentaire variable

Le Loyer complémentaire variable sera payable, en une fois au domicile du Bailleur, au plus
tard le 30 juin suivant la clôture de l’exercice concerné.
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3° Prise d’effet & Condition suspensive

Le loyer complémentaire variable sera exigible, sous réserve de la réalisation de la condition
suspensive ci-après stipulée, à compter du jour auquel la totalité des Arriérés de loyers, tels
que définis ci-avant aura été entièrement apuré et réglé au Bailleur.

Pour la première fois, le loyer complémentaire sera calculé prorata temporis.

L’application du Loyer complémentaire variable est soumise à la condition suspensive de
l’obtention d’un avis de l’administration fiscale confirmant l’absence de remise en cause de la
situation fiscale du Bailleur en matière d’impôt sur le revenu, de bénéfices industriels et
commerciaux et de Taxe sur la Valeur Ajoutée, du fait de la stipulation d’un loyer partiellement
variable, constitué d’une partie majoritaire fixe et d’un complément additionnel variable indexé
sur le résultat net courant avant impôt du locataire. Cet avis sera obtenu dans le cadre de la
mise en œuvre de la procédure de rescrit fiscal, conformément à la doctrine administrative
(BOI-SJ-RES-10-10-20120912) et de la garantie contre les changements d'interprétation
formelle des textes fiscaux par l'administration fiscale prévue à l’article L. 80 A du Livre des
procédures fiscales.

Les membres du Bureau de l’Association déclarée « LE MAESTRIA », représentants désignés
du Bailleur, mettront en œuvre la procédure de rescrit en procédant à une demande de rescrit
auprès de l’administration fiscale au plus tard le 30 septembre 2018.

Il est rappelé que l’administration fiscale dispose d’un délai de trois (3) mois pour répondre à
la demande de rescrit, soit à compter de la date de la demande si celle-ci est complète, soit à
compter de la date de réception par l’administration des compléments demandés en cas de
demande initiale incomplète.

La présente condition suspensive sera regardée comme réalisée en cas d’avis favorable de
l’administration fiscale confirmant l’absence de remise en cause de la situation fiscale du
Bailleur en matière d’impôt sur le revenu, de bénéfices industriels et commerciaux et de taxe
sur la valeur ajoutée du fait de la stipulation d’un loyer partiellement variable.

Cet avis devra être remis au plus tard avant le 30 juin 2019.

A défaut de réalisation de cette condition suspensive, le Loyer complémentaire variable ne sera
pas dû par le Preneur et les dispositions susvisées seront caduques.

Les Parties s’engagent, dès à présent, à se rencontrer afin de discuter des conditions
financières du Bail commercial, en tant que partenaires loyaux et de bonne foi, en cas de non
réalisation de la condition suspensive.

C. – Dispositions communes

1° Intangibilité du loyer

Les Parties conviennent expressément que le Loyer, incluant le Loyer principal et le Loyer
complémentaire variable, ci-dessus fixé exprime la valeur locative réelle des biens immobiliers
sur lesquels porte le présent bail.

Les Parties entendent que la fixation du Loyer principal du Bail soit soumise aux règles
régissant la révision des loyers commerciaux, telles que définies aux articles L. 145-38 et L.
145-39 du Code de commerce, et les textes subséquents, à l’exclusion de la procédure de
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fixation du loyer du bail renouvelé, telle prévue à l’article L. 145-34 du même Code, que les
Parties entendent expressément écarter.

Les Parties déclarent et reconnaissent ainsi être parfaitement informées des conséquences
juridiques et fiscale du mode de fixation du loyer ci-avant défini ; elles déclarent que ce loyer
exprime leurs accords et donnent acte au rédacteur des présentes qu’elles ont reçu toute
information et tout conseil sur la portée de leurs engagements. Les Parties déclarent, en
conséquence, vouloir faire leur affaire personnelle des conséquences de tous ordres liées à ce
mode de détermination ainsi que de l’obtention de tout conseil ou information qu’elles
estimeraient nécessaires ou utiles auprès de leur conseil respectif.

2° Assujettissement du Loyer à la T.V.A.

Il est précisé que la présente location est soumise de plein droit à la T.V.A. compte tenu de la
nature de l'activité exercée au sein de la Résidence compte tenu de la fourniture par le Preneur
d'au moins trois des quatre prestations para-hôtelières prévues à l'article 261 D 4° b) du Code
général des impôts.

Le présent bail est consenti, moyennant un loyer assujetti à la TVA, au taux en vigueur, par
l'option du Bailleur, conformément aux dispositions de l'article 293 F du Code Général des
Impôts.

Observation étant faite que si les taux de TVA sont modifiés, le Preneur supportera et
acquittera la TVA au nouveau taux de manière automatique, sans que cela puisse s’analyser en
une augmentation ou diminution de loyer.

Le Bailleur déclare expressément opter pour l'assujettissement à la TVA et renoncer à la
franchise en base. Il confirme, en tant que de besoin, avoir expressément renoncé auprès
services fiscaux au régime de la franchise en base prévu à l'article 293 B du Code général des
impôts et avoir opté corrélativement pour un régime réel d'imposition en sus de l'option exercée
sur la déclaration d'existence prévue à l'article 286.1 du même Code.

Le Bailleur facturera, en conséquence, au Preneur le montant de la taxe, au taux en vigueur
afférent. Cette taxe devra lui être réglée en même temps que le loyer lui-même selon les
modalités et sous les sanctions prévues au présent contrat.

D. – Séjours du Bailleur

Le Bailleur pourra bénéficier de périodes de réservations au titre des locaux faisant l’objet du
présent bail sous réserve toutefois de la disponibilité desdits locaux. Le Bailleur pourra, sous
les mêmes conditions, séjourner dans l’ensemble des résidences gérées par les sociétés du
Groupe ZENITUDE.

Il acquittera, à ce titre, le loyer correspondant au prix de ces séjours, déterminé sur la base du
tarif public de location minoré de 25%. Afin de bénéficier de cette réduction de 25%, le
Bailleur aura l’obligation de réserver son séjour, en direct, en téléphonant à la réception de
l’établissement. Toutes réservations effectuées par des agences de voyages, des sites de vente
en ligne ou tout autres prestataires ou fournisseurs extérieurs à la société ZENITUDE
ANTIBES ou les sociétés du Groupe ZENITUDE ne donneront pas lieu à réduction ni à
remboursement de cette réduction.

Le paiement des périodes d'utilisation par le Bailleur s'effectuera directement à la résidence, au
moment de la réservation. 

Les séjours bénéficiant de cette réduction de 25% ne seront ni annulables, ni remboursables. 
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Le Bailleur pourra bénéficier de périodes de réservations, dans la limite toutefois de huit (8)
semaines au maximum par an.

Les séjours sont au minimum d'une semaine et commencent le samedi à partir de 16 h 00 et se
terminent le samedi suivant à 10 h 00.

Le Bailleur devient locataire de son Preneur et cette utilisation doit obligatoirement être
payante.

La remise des clés se fera dans tous les cas sur la présentation d’une pièce d’identité. Le
Bailleur devra être présent lors de son séjour. Aucune réservation n’est possible pour un autre
membre de la famille ou un proche.

Pendant la période d'ouverture fixée chaque année par le Preneur, le Bailleur bénéficiera
comme les locataires du Preneur, et dans les mêmes conditions tarifaires, des prestations
fournies à la clientèle du Preneur, à savoir : 

- accueil
- fourniture du petit déjeuner
- fourniture du linge de maison
- nettoyage régulier des locaux

Il lui sera fait application des tarifs en vigueur pour les services dont il entendra bénéficier.
La réduction de 25% sur les tarifs n’est pas appliquée sur les prestations de fourniture du petit-
déjeuner.

Le Bailleur paiera les consommables de son séjour ; il s'acquittera de l'ensemble des
prestations facturées par le Preneur dans le cadre des services annexes, éventuellement utilisés
par le Bailleur pendant son séjour (linge, petit-déjeuner, téléphone, ainsi que des frais de
nettoyage ou de remise en état dus par lui ou du fait de son occupation et constatés par l'état
des lieux prévu dans le fonctionnement de la Résidence).

E. – Charges 

Le Preneur devra supporter, en sus du loyer, les charges de copropriété afférentes aux locaux
loués, à l’exception des honoraires du syndic et de la quote-part du coût de la police
d’assurance garantissant l’immeuble et de la police d’assurance multirisque habitation. 

F. – Impôts et taxes

Le Preneur acquittera ses impôts personnels, tels que taxe professionnelle, taxes annexes à la
précédente et, généralement, tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou parafiscales,
auxquels il est et sera assujetti personnellement et dont le propriétaire pourrait être
responsable pour lui au titre des articles 1686 et 1687 du Code général des impôts ou à tout
autre titre quelconque. Il devra justifier de leur acquit au Bailleur à toute réquisition et,
notamment, à l’expiration du bail, avant tout enlèvement d’objets mobiliers lui appartenant,
matériels et marchandises. 
La taxe foncière demeure à la charge exclusive du Bailleur.

Article 4 – Fixation conventionnelle du loyer du bail renouvelé
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Par dérogation aux dispositions de l’article L. 145-34 du Code de commerce, les Parties
conviennent expressément de définir conventionnellement les modalités de fixation du loyer
du Bail commercial en cas de renouvellement à l’échéance de la période initiale.

Les Parties conviennent ainsi d’insérer, à compter de ce jour, un nouveau paragraphe 6.10
sous l’article 6 du Bail commercial, à la suite du paragraphe 6.9, et qui sera rédigé comme
suit :

« 6.10.  FIXATION CONVENTIONNELLE DU LOYER DU BAIL EN CAS DE
RENOUVELLEMENT 

En cas de renouvellement du présent bail à l’échéance de la période initiale, les Parties
conviennent dès à présent de fixer le montant du loyer du bail renouvelé à une somme égale à
cinquante pour cent (50 %) de la moyenne pondérée du chiffre d’affaires hébergement Hors
Taxe comptabilisé par le Preneur au cours des trois (3) derniers exercices précédent
l’échéance de la période initiale du Bail, calculée au prorata de la surface habitable des locaux
loués, soit  22,21 m², telle que définie aux Conditions particulières du Bail commercial,
rapportée à la surface habitable totale des locaux pris à bail par le Preneur au sein de la
Résidence, soit à ce jour 5948 m², majorée de la TVA au taux en vigueur.

La moyenne du chiffre d’affaires hébergement sera pondérée selon la formule : 

[(CA héb. HT exercice n-2 X 1) + (CA héb. HT exercice n-1 X 2) + (CA héb. HT exercice n X 3)] /
6

Où « exercice n-(x)» correspond à l’exercice comptable du Preneur courant du 1er janvier au
31 décembre de l’année (n),
Où « CA héb. HT » correspond au chiffre d’affaires hébergement annuel Hors Taxes et sera
calculé, pour chaque exercice considéré, selon la définition suivante : 

Le chiffre d’affaires hébergement annuel Hors Taxes sera constitué de l’ensemble des
recettes locatives encaissées et correspondant au prix des séjours effectués par la clientèle
fréquentant la Résidence, à l’exclusion du prix des prestations et services para-hôteliers
fournis en sus de l’hébergement par le Preneur, pendant une période de douze mois courant
du 1er janvier jusqu’au 31 décembre suivant. Il est convenu qu’en cas de variation du
chiffre d’affaires hébergement HT de plus de 10 % d’un exercice à un autre, ladite variation
sera plafonnée – la hausse comme à la baisse – à hauteur de 10 % du montant du chiffre
d’affaires hébergement HT de l’exercice précédent.

Il est précisé que ne seront pas pris en considération pour la détermination du chiffre
d’affaires hébergement du Preneur :

• les commissions versées aux Tour operator et agences pour la commercialisation des
séjours, dans la limite maximum toutefois de 15 % du montant total du Chiffre d’affaires
hébergement HT,

• les rabais, ristournes, remises ou les avantages directs ou indirects consentis à la clientèle,
• les dépôts de garantie versés par la clientèle,
• les indemnités éventuellement perçues par le Preneur auprès de sa clientèle ou des

compagnies d’assurance en cas de sinistres affectant les locaux loués, 
• les séjours et réservations annulés, sauf en cas de versement d’arrhes ou d’acompte

Le Preneur communiquera les justificatifs des comptes ayant servi aux calculs du loyer du bail
renouvelé, selon la formule ci-avant, certifié par son commissaire aux comptes. Le Bailleur
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disposera de la faculté de faire contrôler et de vérifier l’exactitude des calculs, documents et
informations utilisées par le Preneur, ce que ce dernier accepte.

Les Parties déclarent vouloir expressément écarter et déroger aux dispositions de l’article L.
145-34 du Code de commerce permettant la saisine du Juge des loyers commerciaux en vue de
la fixation du loyer du bail renouvelé par la voie judiciaire.»

Article 5 – Intangibilité des autres dispositions du Bail commercial et de l’Avenant n°1

Le présent Avenant forme un tout indivisible avec le Bail commercial et son Avenant n°1.

Les autres dispositions du Bail commercial et de l’Avenant n°1 non affectées par le présent
avenant demeurent inchangées et pleinement valables.

*   *   *

A la suite de quoi, les parties ont signé le présent avenant.

Fait en trois exemplaires
A Antibes
Le 1er octobre 2018

Le Bailleur Le Preneur 

La société ZENITUDE GROUPE
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